
 

Le briefing pilote est-il obligatoire? 
La participation au briefing de sécurité est obligatoire pour tous 
les packs Pilote. Il a lieu autour de 8h00. L’horaire précis vous 
sera communiqué à l’avance par email. Un bracelet attestant de 
votre participation vous sera remis à l’issue du briefing. Il est 
indispensable pour entrer en piste. En cas de non-participation 
au briefing, il sera impossible de rouler sur piste.

En cas de non-participation au briefing, il sera 
impossible de rouler sur piste.

Tout comportement jugé dangereux ou inapproprié pourra 

 Liste des équipements obligatoires pour le pilote et son éventuel 
passager possesseur d’un autre type de pack (minimum 16 ans, 
sauf 18 ans au Mans) :

Nous vous recommandons de venir avec votre casque 
personnel. Dans le cas où vous n’en possédez pas, BMW 
France propose de la location des casques sur site, dans la 
limite des disponibilités.

entraîner l’exclusion pour la session ou pour la journée complète 
sans recours possible ni remboursement. 

EXPÉRIENCES 
DE CONDUITE 
SUR PISTE

INFORMATIONS UTILES

Comment accéder au 
circuit le jour J ?
Vous recevrez quelques jours avant 
l’événement un email intégrant votre QR 
code personnel qui sera à présenter à
l’entrée du circuit.

La présentation du passe vaccinal valide 
vous sera demandée (selon règles 
gouvernementales en vigueur au moment 
de l’événement). 

J'ai acheté mon billet, 
mais je ne peux plus 
y assister. 
Puis-je recevoir un 
remboursement ?

Les animaux sont-ils 
autorisés ?

Est-il possible de 
recharger mon véhicule 
hybride ou électrique 
sur place ?

Puis-je acheter un 
billet sur place ?
Aucune billetterie ne sera disponible sur 
place. Tout achat de billet devra 
s’effectuer via le site internet 
www.bmwpassiontour.fr ou via 
votre concessionnaire BMW.

Puis-je apporter une 

Les essais tout-terrain 
sont-ils proposés sur 
tous les circuits ? 

caméra / GoPro ?

Comment réserver 
des sessions de 
conduite en moto ?

Oui, les caméras portables personnelles 
ou GoPro sont autorisées sur vos véhicules 
personnels. Lors des essais de véhicules 
BMW France, vous ne serez pas autorisés 
à les installer en intérieur ou en extérieur 
du fait du cours délai entre les essais.
Vous êtes responsables de tous vos effets
personnels.

Pour la conduite sur piste, vous pouvez vous 
rendre sur le site motobmw.fr/box/track-days
ou vous renseigner auprès de votre 
concessionnaire BMW Motorrad.
Pour la conduite sur route, les inscriptions 
se feront sur place, dans la limite des places 
disponibles, sur présentation du permis
moto A2 et sous réserve de prévoir votre
équipement (casque, gants, veste).
Possibilité de location sur place.
Les baptêmes sur piste seront vendus
sur place.

Les essais routiers et tout-terrain sont 
accessibles aux personnes de plus de 21 ans 
ayant au moins 3 ans de permis B. La 
signature de la décharge de responsabilité 
est obligatoire. L’inscription se fait sur place, 
dans la limite des places disponibles.
Les passagers sont autorisés dans le 
véhicule (sauf enfant nécessitant un siège 
auto).

Seuls les circuits de Nevers Magny-Cours 
et Paul Ricard disposent d’une piste 
tout-terrain, où vous pourrez mettre à 
l’épreuve les SUV tout-terrain BMW. Au 
Bugatti, Le Mans, une rampe BMW xDrive 
sera installée sur le paddock.

L’Espace BMW Kids est en libre accès. 
A tout moment, les enfants de moins de 18 ans 
restent sous l’entière responsabilité d’une 
personne majeure les accompagnant.

Puis-je déposer 
mon enfant à l’Espace 
BMW Kids  ?

En cas de mauvais 
temps

Quelles sont les 
conditions de 
participation aux 
essais BMW hors 
circuit ?

BMW Passion Tour est un événement 
en plein air qui aura lieu même s’il pleut. 

Veuillez-vous assurer que vous êtes 
préparé(e) et habillé(e) pour faire face aux 
différentes conditions météorologiques.

Quels sont les véhicules éligibles à la 
conduite sur piste ?
Sont acceptés les véhicules immatriculés en France sans 
limite d’âge pour les véhicules de marque BMW, et pour 
les autres marques dont la première date de mise en 
circulation est égale ou ultérieure au 1er janvier 2002.

Réservé aux véhicules sportifs de plus de 800kg et moins 
de 2100kg.

L’Organisateur se réserve le droit de refuser l’accès en piste
à un véhicule ne répondant pas aux conditions demandées.

Dois-je prévoir une assurance 
pour le roulage sur piste ?
L’assurance Responsabilité Civile est obligatoire. 
En complément, nous vous demandons de souscrire 
à une extension d’assurance Responsabilité Civile pour 
conduite sur circuit (sans notion de compétition ni 
chronométrage) pouvant être souscrite à la journée auprès 
de votre assureur. 

Quel équipement prévoir en tant que Pilote ?

Faut-il apporter son casque pour 
un pack M  ?

Quels papiers dois-je apporter en tant 

Puis-je partager mon véhicule avec un 
autre Pilote ? Puis-je partager mes 
sessions avec un autre Pilote ? 

Qu’arrive-t-il en cas de fermeture 
de la piste ?

que Pilote ?
Nous vous demanderons de présenter vos documents 
originaux :

Permis de conduire en cours de validité
Attestation d’assurance Responsabilité Civile
Extension d’assurance Responsabilité Civile pour 
conduite sur circuit

Qu’arrive-t-il si je suis en retard 
ou si je rate le temps qui m’est alloué 
pour mon expérience de conduite ?

Les expériences de conduite commencent toujours aux 

Non, 1 Pack Pilote = 1 véhicule et 1 conducteur. Pour des 
raisons de sécurité et d'assurance, le véhicule ne pourra pas 
être piloté par une autre personne que le pilote renseigné 
sur le formulaire d'inscription. De plus, deux Packs Pilotes ne 
sont pas autorisés sur un même véhicule.

La piste peut être fermée sur décision du commissaire de 
piste pour plusieurs raisons : incident, problème technique, 
conditions météorologiques... Dans ce cas, un report des 
sessions sera envisagé le jour même en fonction du planning 
et des conditions. Cependant, aucun dédommagement ne 
sera envisageable.

heures indiquées. Malheureusement, si vous êtes en retard 
ou si vous ratez le temps qui vous est alloué pour votre 
expérience de conduite, nous ne serons pas en mesure de 
vous assigner une autre session de conduite. Veuillez-vous 
présenter au lieu désigné pour votre expérience de conduite 
15 minutes à l’avance afin d’éviter tout retard.

Aucun remboursement ne sera émis, 
sauf si l’événement est annulé par 
décision de l’Organisateur. Les packs 
sont nominatifs et non- cessibles.

Pour la sécurité des pilotes et des 
animaux, ces derniers ne sont pas 
autorisés dans l’enceinte du circuit.

Oui, soit dans l’enceinte du circuit soit à 
proximité.

* Un véhicule de compétition est un véhicule ayant subi une 
modification par rapport à la série (arceau, baquets, harnais : 
voir article II-A12 et II-B12 des RTS FFSA)

Véhicules de série immatriculés
(possédant une carte grise) :

• Casque homologué à la norme CE
• Casque homologué à la norme CE
• Tenue : haut manches longues, pantalon (short, pantacourts interdits), 
   chaussures fermées
• Tenue ignifugée fortement recommandée, matières synthétiques 
   à proscrire
• Crochet de remorquage 

Véhicules de compétition *
(immatriculés ou non immatriculés) : 
• Casque homologué à la norme CE
• Combinaison ou tenue ignifugée : haut manches longues, pantalon (short,  
   pantacourts interdits),
• Chaussures fermées
• Gants ignifugés
• Système RFT (type HANS)
• Extincteur présent dans le véhicule
• Crochet de remorquage 


